
Zeitschrift: Le conteur vaudois : journal de la Suisse romande

Band: 30 (1892)

Heft: 6

Artikel: Charade

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-192788

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 01.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-192788
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


4 LE CONTEUR VAUDOIS

à une époque de l'année où la saison
exigeait tous les bras.

La construction allait être suspendue,
lorsqu'une quantité considérable de

pierres à bâtir fut amenée à Akermann
et put être achetée à bon compte. Le
même fait se présenta pour la chaux,
qu'il fallait aller chercher à quarante
lieues.

Ge fut le bois de construction qui
causa le plus de soucis. On pensait s'en

procurer dans le port d'Odessa ; mais
chaque pièce, rendue à Ghabag, revenait
à plus de 70 francs On se demandait
ce qu'il faudrait faire, lorsqu'un vaisseau
turc, revenant de Grimée chargé de bois
magnifique pour les chantiers de la
marine de Gonstantinople, fut jeté à la côte

par une tempête et échoua assez près de

l'embouchure du Dniester, à trois lieues
de Ghabag. Le bois fut poussé sur le
rivage, et malgré tous les eíïorts des Russes

et de ceux qui portaient envie à la
colonie, nos colons purent acheter, poulie

prix de 12 francs, des pièces de bois
plus belles que celles qu'ils auraient dû
acheter à un prix dix fois plus élevé.

Les instituteurs suisses de la Russie
méridionale, tant protestants que
catholiques, se réunirent pour faire don à la
colonie d'une coupe d'argent doré pour
la Sainte-Gène, qui coûta dix louis.

Les détails que nous avons pu nous

procurer sur Ghabag, et qui sont puisés
en grande partie dans une notice écrite
en 1845 par le pasteur Desloës, à Ghex-
bres, ne vont que jusqu'à cette année-là.
Nous espérons pouvoir donner plus tard
quelques renseignements sur ce qui s'est
passé dès Iors. Nous recevrons ces

renseignements avec reconnaissance.

Solution du problème de sainetli.
— Le nombre demandé est le millésime 1892,

produit des nombres consécutifs 43 et 44. Ses

deux premiers chiffres 18 sont égaux au produit

des chiffres restants: 18 9x2. — La
prime est échue à M. Ed. Mathey, à Cormoret. —
Ont encore répondu juste: MM. Kilchenmann,
Gondo ; MillioUd, Penthéréaz ; Bouvier, Meyrin

; Isabel, Eysins ; Rittener, Vv'interthur ;

Ogiz, Orbe ; Grivat, Féchy ; Boltshauer,
Montreux ; Blanc, Lutry ; Böller, Nyon ; Lœw, Neu-
chàtel ; Rochat-Vernes, Ragaz ; Fouvy, Tour-
de-Peilz ; Aug. Rochat, Charbonnières ; Mam-
boury, Dardagny et Dufour-Bonjour, Genève ;

Grivel et A. Roux, Lausanne ; 0. Jomini,
Payerne ; Ch. Broillet et Daguet, Fribourg ;

L. Widmer, Veleyres ; Rohrbach, Lausanne;
Pitton, Oppens; Villaredt, Winterthur.

Charade.
Mon un être mystique
Au pays des Hindous
Est, dit-on, féerique,
Ou génie ascétique
Qui n'aime pas les fous.
Mon deux de la misère
Connaît les tristes lois :

C'est un bien pauvre hère,

Dira mainte commère,
Mais je le plains parfois.
L'entier est une ville
Du beau pays français,
Chère au gourmet sénile
Et même au juvénile,
Devine, je me tais

Prime: Un objet utile. — Toutes les primes
en retard partiront aujourd'hui.
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Riz à. la Carnot (entremets). — Après avoir
fait, cuire du riz dans une forte quantité d'eau,
lorsqu'il est bien gonflé, ajoutez très peu de
sel et du beurre frais. Ayant d'autre part fait
cuire des poires pelées et coupées en quartiers

avec du sucre, un peu de vin et de la
canelle, mettez le riz dans un plat ; disposez
dessus les quartiers de poires ; arrosez avec
le jus et servez chaud. — Si vous voulez
faire plus de cérémonie, décorez de fruits
confits.

Boutades.
Au Palais de Justice :

En descendant l'escalier, un avocat se
foule le pied. Un confrère se précipite,
iui offre son bras et lui dit à l'oreille :

— Je t'en prie, ne boîte pas au Palais I

C'est bien assez de la justice I...

Une anecdote au sujet du duc de
Clarence, qui vient de mourir :

Au collège, le jeune duc manquait
d'argent, quoique prince royal, et il
s'adressait alors à la reine d'Angleterre qui
se montrait généralement assez bonne
grand'-mère et donnait à son petit-fils de
quoi satisfaire toutes ses fantaisies.

Quelque jour cependant, en présence
de demandes trop répétées, elle fit la
sourde oreille et n'envoya à son petit-
fils qu'une lettre de bons conseils.

Lejeune duc n'hésita pas, dit-on, à vendre

l'autographe à un de ses camarades
pour cinquante shillings; puis il remercia

la reine avec effusion de sa «
fructueuse » lettre.

Au restaurant :

Après s'être vainement escrimé sur
un morceau de viande plus résistant que
le marbre, un infortuné client se décide
à présenter une humble observation au
garçon.

— Pas mangeable, votre bifteck...
c'est du cuir vulgaire.

Le garçon haussa les épaules :

— Pour ce prix-là, vous ne voudriez
pas du cuir de Russie.

Le choix d'une profession. — Un apologue

américain, dont le vieux monde
pourrait faire son profit :

Un homme, désirant connaître la
vocation de son fils, l'enferma dans une
chambre avec une Bible, une pomme et
un billet d'un dollar. S'il le retrouvait

lisant la Bible, il en ferait un clergy-
man ; s'il mangeait la pomme, ce serait,
un fermier ; si son attention s'était fixée
sur le billet, il en ferait un banquier.

A son retour, il trouva l'enfant qui
avait mis le billet dans sa poche, assis
sur la Bible et en train de dévorer la
pomme ; il en fit un politicien!

«-«-Baîw

Pauvre humanité. — D'après le Scientific

Américain, il y aurait sur la terre, en
nombre rond, un milliard et demi
d'habitants, dont un tiers seulement porte
des vêtements qui les couvrent tout à

fait.
Un sixième va complètement nu, et le

reste, c'est-à-dire la moitié de l'humanité,

ne se couvre que certaines parties
du corps.

Cette proportion se trouve dans
l'habitation : la moitié du genre humain n'a|
pour se loger que des huttes ou des
habitations très primitives, un sixième
couche à la belle étoile et le tiers
restant a seul de quoi se loger plus ou \
moins convenablement dans des
maisons.

THEATRE. — Dimanche 7 février 1892:

LA REIíVE MARGOT, grand drame
historique, par Alexandre Dumas et Auguste
Maquet. — Ge drame, qui aura sans doute
grand succès sur notre scène, est tiré du
roman de même nom, par A. Dumas.

L. Monnet.

FAVEY, GROGXUZ ET L'ASSESSEUR

a l'Exposition universelle et a la Fête
des Vignerons.

Orné de nombreuses vignettes.

En vente au bureau du Conteur Vandois et

dans toutes les librairies. — Prix 2 fr.

WS DE VILLENEUVE
Amédée Monnet & Fils, Lausanne.

CONSTRUCTIONS EN FER
Serrurerie en tous genres.

Spécialité de fourneaux de cuisine au bois.

St-Roch, 14 et 16, LOUIS FATIO, Lausanne.

àCHÂT ET VENTE DE FütiÙS PUBLICS

Actions, Obligations, Lots à primes.
Encaissement de coupons. Recouvrements.

Nous offrons net de frais les lots suivants : Ville
de Fribourg à fr. 13,25. — Canton de Fribourg à

fr. 27, —. Communes fribourgeoises 3 <>/„ différé
à fr. 48,-. — Canton de Genève 3 «/„ à fr. 105.-
De Serbie 3% àfr. 83,—. — Bari, à fr. 63,—. — Bar-
letta, à fr. 40,—. - Milan 1861, à fr. 42,—. - Milan
1866, à fr. 12,50. — Venise, à fr 26,—. — Ville de

Bruxelles 1886, à fr. 100—. — Bons de l'Exposition,
à fr, 6,50. — Croix-blanche de Hollande, à fr. 15, —.
— Tabacs serbes, à fr. 15,—. Port à lacharge del'a-
eheteur Nous procurons également, aux cours du jour,
tous autres titres.

J. DINO & C», Ancienne maison J. Guilloud.
4, rue Pépinet, LAUSANNE

Succursale à Lutry, — Téléphone.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE SL'iLLOUD-HOWARD.
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